
Travail en hauteur (Port du harnais, travail en toiture, 
utilisation de la ligne de vie et Pylône)

TH

  Public Visé 

Toute personne amenée à réaliser des travaux en hauteur ou des 
interventions sur pylône de façon occasionnelle ou régulière.
Reconnaissance de l’aptitude aux travaux en hauteur par la médecine 
du travail.

  Objectifs 
Permettre aux participants d'effectuer des travaux en hauteur et des interventions sur pylône en appliquant les règles de sécurité, en utilisant les 
équipements de protection adaptés et en maîtrisant les techniques d'accès et de déplacement sécurisés.

  Pré Requis 

Il n'y a pas de prerequis pour cette formation.
Être reconnu apte médicalement aux travaux en hauteur.
Toutefois, pour offrir les meilleures conditions de réussite, nous 
préconisons de savoir lire, écrire et parler la langue française.

Pour rappel :
Le stagiaire doit être âgé de 18ans (sauf dérogation).
Pour effectuer du travail en hauteur, il est nécessaire de bénéficier d'une 
aptitude médicale au travail en hauteur.

Sécurisez vos interventions en hauteur et sur pylône grâce à une formation pratique 
permettant d'acquérir les bons réflexes de prévention des chutes et de maîtrise des 
équipements de protection.

  Parcours pédagogique
Partie théorique

Statistiques et analyse des accidents de chute.
Obligations réglementaires de l'employeur et des salariés.
Responsabilités civiles et pénales.
Principes généraux de prévention.
Protections collectives.
Protections individuelles.
Les EPI contre les chutes de hauteur.
Vérifications avant utilisation.
Facteur de chute et tirant d'air.
Les différents ancrages.
Analyse des risques liés aux pylônes.
Procédures d'urgence et d'alerte.

Partie pratique

Contrôle des EPI avant utilisation.
Réglage et mise en place du harnais.
Vérification des systèmes antichute.
Mise en œuvre des ancrages.
Ascension et descente sur pylône.
Déplacements sécurisés sur pylône.
Franchissement d'obstacles.
Maintien au poste de travail.
Gestion d'une situation dégradée.

  Méthodes pédagogiques

Apports théoriques illustrés.
Études de cas.
Analyse des risques.
Démonstrations.
Exercices pratiques sur structure dédiée.
Mises en situation réelles d'ascension et de travail sur pylône.
Débriefings collectifs.

MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS
Demander un devis par téléphone : 04.72.79.05.82 ;
par mail : adv@alyence-groupe.com ;
ou sur notre site internet www.alyence.com.

  Objectifs pédagogiques et d'évaluation
Identifier et évaluer les risques liés aux travaux en hauteur et aux 
interventions sur pylône
Choisir et vérifier les équipements de protection collective et 
individuelle adaptés à l'intervention.
Utiliser les équipements de protection individuelle (EPI).
Réaliser en sécurité l'ascension, le déplacement et le travail sur 
pylône.
Appliquer les procédures de secours et de prévention des chutes lors 
d'une intervention en hauteur.

Cette formation permet aux participants d'acquérir les connaissances réglementaires et les compétences pratiques nécessaires pour réaliser des 
travaux en hauteur et intervenir sur pylône en toute sécurité. Les stagiaires apprennent à identifier les risques, utiliser les EPI antichute, mettre en 
œuvre les ancrages adaptés et évoluer sur une structure pylône dans le respect des règles de prévention.

  Les + métier 
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Exercices pratiques d'intervention sur pylône.
Mise en situation complète.

Jour 1 : Travail en hauteur
Jour 2 : Techniques spécifiques pylône et mises en situation avancées

L’accès en formation se fait dès la contractualisation et selon 
disponibilités.

  Qualification Intervenant·e·s
Formateur expert en travaux en hauteur et interventions sur pylône, qualifié selon le processus interne ALYENCE.

Salle équipée.

Support pédagogique.

Vidéoprojecteur.

Harnais antichute.

Longes et connecteurs.

Casques avec jugulaire.

Antichutes mobiles.

Lignes de vie.

Structure pylône pédagogique.

Équipements de protection collective et individuelle.

  Moyens pédagogiques

Formation en présentiel.

Évaluation pratique et théorique en fin de formation.

Délivrance d'une attestation de fin de formation et d'un certificat de 
réalisation.

Évaluation à chaud pour mesurer la satisfaction stagiaire.

Évaluation à froid 10 jours après la formation.

  Méthodes et modalités d'évaluation

Les personnes en situation de handicap sont invitées à contacter notre référent handicap afin d'étudier les possibilités d'adaptation de la 
formation en fonction de leurs besoins.

  Modalités d'accessibilité handicap

EPI personnels des stagiaires si requis.
Zone d'évolution sécurisée lorsque la formation est réalisée sur site client.
Accès aux installations concernées le cas échéant.

  Moyens à mettre en oeuvre

Jours2Heures14.00

  Effectif

De 3 à 6 Personnes

  Durée
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